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Le Président de la République,
 
Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de l’écologie, du développement durable, 
des transports et du logement et du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, 
de la ruralité et de l’aménagement du territoire,
 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ;
 
Vu le règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 
2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant 
les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil ;
 
Vu la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991 concernant la mise sur le marché 
des produits phytopharmaceutiques ;
 
Vu la directive 2009/128/CE du Parlement et du Conseil du 21 octobre 2009 instaurant un 
cadre d’action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible 
avec le développement durable ;
 
Vu le code de la consommation ;
 
Vu le code de l’environnement ;
 
Vu le code pénal ;
 
Vu le code de procédure civile ;
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le titre V du livre II ;
 
Vu le code du travail ;
 
Vu la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche, 
notamment son article 11 ;
 
Le Conseil d’Etat entendu ;
 
Le conseil des ministres entendu,



 
Ordonne : 
 
 
Article 1 
 
A modifié les dispositions suivantes :
Modifie Code rural et de la pêche maritime - Chapitre III : Mise sur le marché et utilisatio... 

(V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - Section 1 : Conditions d’autorisation (V)
Crée Code rural et de la pêche maritime - Section 2 : Information et protection des 

données (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - Section 3 : Essais et études (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - Section 4 : Emballage, étiquetage et publicité 

(V)
Crée Code rural et de la pêche maritime - Section 5 : Plan d’action national pour une uti... 

(V)
Crée Code rural et de la pêche maritime - Section 6 : Mesures de précaution (M)
Crée Code rural et de la pêche maritime - Section 7 : Elimination des produits dont l’uti... 

(V)
Crée Code rural et de la pêche maritime - Section 8 : Inspection et contrôle (V)
Crée Code rural et de la pêche maritime - Section 9 : Dispositions pénales (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-1 (M)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-10 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-11 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-12 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-13 (M)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-14 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-15 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-16 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-17 (V)
Crée Code rural et de la pêche maritime - art. L253-18 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-2 (M)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-3 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-4 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-5 (M)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-6 (M)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-7 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-8 (M)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L253-9 (V)
 
Article 2 
 
A modifié les dispositions suivantes :
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-1 (M)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-10 (T)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-2 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-3 (M)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-6 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-8 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-9 (V)
 



Article 3 
 
A modifié les dispositions suivantes :
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L256-1 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L256-2 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L256-3 (V)
Crée Code rural et de la pêche maritime - art. L256-4 (V)
 
Article 4 
 
A modifié les dispositions suivantes :
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L205-1 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-3 (M)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-3-1 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-4 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-5 (V)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L254-7 (M)
Modifie Code rural et de la pêche maritime - art. L273-1 (M)
 
Article 5 
 
A modifié les dispositions suivantes :
Modifie LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 98 (M)
Modifie Code de la consommation - art. L213-5 (V)
Modifie Code de l’environnement - art. L213-10-8 (VT)
 
Article 6 
 
 
I. ― La mise sur le marché des préparations naturelles peu préoccupantes bénéficiant 
d’une autorisation de mise sur le marché délivrée conformément aux dispositions prises 
pour l’application du IV de l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime dans sa 
version antérieure à la date de publication de la présente ordonnance est autorisée 
jusqu’à la révision de l’autorisation suite à l’inscription de la ou des substances actives 
qu’elles contiennent en tant que substance, de base ou non, sur la liste positive 
communautaire des substances actives conformément au paragraphe 2 de l’article 13 du 
règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les 
directives 79/117/ CEE et 91/414/ CEE du Conseil. A défaut de demande d’approbation 
des substances concernées déposée avant le 31 décembre 2011, les autorisations de 
mise sur le marché des préparations naturelles peu préoccupantes seront considérées 
comme échues à cette date. 
 
II. ― Les demandes d’autorisation de mise sur le marché suivantes font l’objet d’une 
décision prise en application des dispositions du chapitre III du titre V du livre II du code 
rural et de la pêche maritime dans sa rédaction antérieure à la publication de la présente 
ordonnance : 
 
1° Les demandes déposées en application des dispositions du chapitre III du titre V du 
livre II du code rural et de la pêche maritime avant le 14 juin 2011 à l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail ; 
 



2° Les demandes tendant à modifier ou retirer une autorisation à la suite d’une 
approbation conformément au I de l’article 80 du règlement (CE) n° 1107/2009. 
 
III. ― Les produits étiquetés conformément aux dispositions prises pour la transposition de 
l’article 16 de la directive 91/414/ CEE du Conseil du 15 juillet 1991 concernant la mise sur 
le marché des produits phytopharmaceutiques peuvent être mis sur le marché jusqu’au 14 
juin 2015. 
 
IV. ― Par application du paragraphe 3 de l’article 81 du règlement (CE) n° 1107/2009, les 
dispositions du chapitre III du titre V du livre II du code rural et de la pêche maritime dans 
leur rédaction issue de la présente ordonnance s’appliquent aux adjuvants jusqu’à 
l’adoption des modalités d’autorisation visées à l’article 58, paragraphe 2, de ce même 
règlement. 
 
Article 7 
 
 
Le Premier ministre, la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et 
du logement et le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et 
de l’aménagement du territoire sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 
 
 
Fait le 15 juillet 2011. 
 
Nicolas Sarkozy  
 
Par le Président de la République : 
 
Le Premier ministre, 
François Fillon 
Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, 
de la pêche, de la ruralité 
et de l’aménagement du territoire, 
Bruno Le Maire 
La ministre de l’écologie, 
du développement durable, 
des transports et du logement, 
Nathalie Kosciusko-Morizet 
 
 
 


